
La Cour constitutionnelle, 

Saisie dune requête en date à Cotonou du 25 février 2019, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0468/093/REC-19, par laquelle monsieur Prosper ALLAGBE, 01 
BP 6160, sur le fondement de l'article 122 de la Constitution, forme 
un recours en inconstitutionnalité du décret n°88-43 du 23 janvier 
1988 portant organisation du Certificat d'aptitude à la profession 
d'Avocat (CAPA) ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport et le 

requérant en ses observations à l'audience du 22 août 2019 ; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose qu'en ne prévoyant pas une 

session de rattrapage dans l'organisation du Certificat d'aptitude à 

la profession d'Avocat, le décret portant organisation du Certificat 

d'aptitude à la profession d'Avocat est discriminatoire en rapport 

avec les autres examens organisés par la Faculté de droit de 

l'université d'Abomey-Calavi ; qu'il demande à la Cour de le 

déclarer contraire à la Constitution; qu'il affirme également que la 






